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A.M., 2007-09
Arrêté numéro V-1.1-2007-09 de la ministre des
Finances en date du 14 décembre 2007

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT des règlements concordants au Règle-
ment 51-102 sur les obligations d’information continue

VU que les paragraphes 1°, 3°, 8°, 9°, 11°, 19°, 19.2°,
20° et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs
mobilières prévoient que l’Autorité des marchés financiers
peut adopter des règlements concernant les matières
visées à ces paragraphes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règle-
ment est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés
financiers, qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’arti-
cle 10 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et
qu’il ne peut être soumis pour approbation ou être édicté
avant l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de sa
publication ;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à une
date ultérieure qu’indique le règlement ;

VU que les règlements suivants ont été adoptés par une
décision de l’Autorité des marchés financiers ou approuvés
par un arrêté ministériel du ministre des Finances :

— le Règlement 44-101 sur le placement de titres au
moyen d’un prospectus simplifié par l’arrêté ministériel
n° 2005-24 du 30 novembre 2005 ;

— le Règlement 45-101 sur les placements de droits
de souscription, d’échange ou de conversion par la déci-
sion n° 2001-C-0247 du 12 juin 2001 ;

— le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus
et d’inscription par l’arrêté ministériel n° 2005-20 du
12 août 2005 ;

— le Règlement 52-107 sur les principes comptables,
normes de vérification et monnaies de présentation
acceptables par l’arrêté ministériel n° 2005-08 du 19 mai
2005 ;

— le Règlement 52-109 sur l’attestation de l’information
présentée dans les documents annuels et intermédiaires
des émetteurs par l’arrêté ministériel n° 2005-09 du 7 juin
2005 ;

— le Règlement 52-110 sur le comité de vérification
par l’arrêté ministériel n° 2005-10 du 7 juin 2005 ;

— le Règlement 58-101 sur l’information concernant
les pratiques en matière de gouvernance par l’arrêté
ministériel n° 2005-11 du 7 juin 2005 ;

— le Règlement 71-102 sur les dispenses en matière
d’information continue et autres dispenses en faveur des
émetteurs étrangers par l’arrêté ministériel n° 2005-07
du 19 mai 2005 ;

— l’Instruction générale C-48, Information financière
prospective par la décision n° 2001-C-0291 du 12 juin
2001 ;

— le Règlement Q-11 sur l’information financière
prospective par la décision n° 2001-C-0290 du 12 juin
2001 ;

— le Règlement Q-28 sur les exigences générales
relatives aux prospectus par la décision n° 2001-C-0390
du 14 août 2001 ;

VU que le Règlement sur les valeurs mobilières a été
édicté par le décret n° 660-83 du 30 mars 1983 (1983,
G.O. 2, 1511) ;

VU que les projets de règlement suivants ont été
publiés conformément à l’article 331.2 de la Loi sur les
valeurs mobilières et adoptés par l’Autorité :

— le Règlement modifiant le Règlement 44-101 sur
le placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié
publié au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers,
volume 3, n° 48 du 1er décembre 2006 et adopté par la
décision n° 2007-PDG-0210 du 30 novembre 2007 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 45-101 sur les
placements de droits de souscription, d’échange ou de
conversion publié au Bulletin de l’Autorité des marchés
financiers, volume 3, n° 48 du 1er décembre 2006 et
adopté par la décision n° 2007-PDG-0210 du 30 novembre
2007 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 45-106 sur
les dispenses de prospectus et d’inscription publié au
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 3,
n° 48 du 1er décembre 2006 et adopté par la décision
n° 2007-PDG-0210 du 30 novembre 2007 ;
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— le Règlement modifiant le Règlement 52-107 sur
les principes comptables, normes de vérification et
monnaies de présentation acceptables publié au Bulletin
de l’Autorité des marchés financiers, volume 4, n° 41 du
12 octobre 2007 et adopté par la décision n° 2007-PDG-
0210 du 30 novembre 2007 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 52-109 sur
l’attestation de l’information présentée dans les docu-
ments annuels et intermédiaires des émetteurs publié au
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 4,
n° 41 du 12 octobre 2007 et adopté par la décision
n° 2007-PDG-0210 du 30 novembre 2007 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 52-110 sur
le comité de vérification publié au Bulletin de l’Autorité
des marchés financiers, volume 4, n° 13 du 30 mars
2007 et adopté par la décision n° 2007-PDG-0210 du
30 novembre 2007 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 58-101 sur
l’information concernant les pratiques en matière de
gouvernance publié au Bulletin de l’Autorité des marchés
financiers, volume 4, n° 13 du 30 mars 2007 et adopté
par la décision n° 2007-PDG-0210 du 30 novembre
2007 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 71-102 sur
les dispenses en matière d’information continue et autres
dispenses en faveur des émetteurs étrangers publié au
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 4,
n° 41 du 12 octobre 2007 et adopté par la décision
n° 2007-PDG-0210 du 30 novembre 2007 ;

— le Règlement abrogeant l’Instruction générale C-48,
Information financière prospective publié au Bulletin
de l’Autorité des marchés financiers, volume 3, n° 48 du
1er décembre 2006 et adopté par la décision n° 2007-
PDG-0210 du 30 novembre 2007 ;

— le Règlement abrogeant le Règlement Q-11 sur
l’information financière prospective publié au Bulletin
de l’Autorité des marchés financiers, volume 3, n° 48 du
1er décembre 2006 et adopté par la décision n° 2007-
PDG-0210 du 30 novembre 2007 ;

— le Règlement modifiant le Règlement Q-28 sur les
exigences générales relatives aux prospectus publié au
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 3,
n° 48 du 1er décembre 2006 et au Bulletin de l’Autorité
des marchés financiers, volume 4, n° 13 du 30 mars
2007 et adopté par la décision n° 2007-PDG-0210 du
30 novembre 2007 ;

— le Règlement modifiant le Règlement sur les valeurs
mobilières publié au Bulletin de l’Autorité des marchés

financiers, volume 3, n° 48 du 1er décembre 2006 et adopté
par la décision n° 2007-PDG-0210 du 30 novembre
2007 ;

VU qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans
modification ;

EN CONSÉQUENCE, la ministre des Finances approuve
sans modification les règlements suivants dont les textes
sont annexés au présent arrêté :

— Règlement modifiant le Règlement 44-101 sur le
placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié ;

— Règlement modifiant le Règlement 45-101 sur les
placements de droits de souscription, d’échange ou de
conversion ;

— Règlement modifiant le Règlement 45-106 sur les
dispenses de prospectus et d’inscription ;

— Règlement modifiant le Règlement 52-107 sur les
principes comptables, normes de vérification et monnaies
de présentation acceptables ;

— Règlement modifiant le Règlement 52-109 sur
l’attestation de l’information présentée dans les documents
annuels et intermédiaires des émetteurs ;

— Règlement modifiant le Règlement 52-110 sur le
comité de vérification ;

— Règlement modifiant le Règlement 58-101 sur
l’information concernant les pratiques en matière de
gouvernance ;

— Règlement modifiant le Règlement 71-102 sur les
dispenses en matière d’information continue et autres
dispenses en faveur des émetteurs étrangers ;

— Règlement abrogeant l’Instruction générale C-48,
Information financière prospective ;

— Règlement abrogeant le Règlement Q-11 sur l’infor-
mation financière prospective ;

— Règlement modifiant le Règlement Q-28 sur les
exigences générales relatives aux prospectus ;

— Règlement modifiant le Règlement sur les valeurs
mobilières.

Le 14 décembre 2007

La ministre des Finances,
MONIQUE JÉRÔME-FORGET
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Règlement modifiant le Règlement 44-101
sur le placement de titres au moyen
d’un prospectus simplifié *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1° et 9°)

1. L’article 1.1 du Règlement 44-101 sur le place-
ment de titres au moyen d’un prospectus simplifié est
modifié par l’addition, à la fin de la définition de « circu-
laire », de « approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-03
du 19 mai 2005 ».

2. L’Annexe 44-101A1 du Règlement 44-101 sur le
placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié
est modifiée par l’addition, après le paragraphe 12 des
instructions, du suivant :

« 13) L’information prospective fournie dans un pros-
pectus simplifié doit être conforme à l’article 4A.2 du
Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue et comprendre l’information prévue à l’article 4A.3
de ce règlement. En outre, l’information financière pros-
pective et les perspectives financières, au sens de ce
règlement, qui sont présentées dans un prospectus sim-
plifié doivent être conformes à la partie 4B de ce règle-
ment. Si l’information prospective se rapporte à un émet-
teur ou à une autre entité qui n’est pas émetteur assujetti,
ces articles et cette partie s’appliquent comme si l’émet-
teur ou l’autre entité avait ce statut. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre
2007.

Règlement modifiant le Règlement 45-101
sur les placements de droits de
souscription, d’échange ou de
conversion *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1° et 9°)

1. L’Annexe 45-101A du Règlement 45-101 sur les
placements de droits de souscription, d’échange ou de
conversion est modifiée par l’addition, après la rubrique
16.1, de la suivante :

« Rubrique 17 Information prospective

« 17.1. Information prospective - L’information
prospective fournie dans la notice d’offre doit être con-
forme à l’article 4A.2 du Règlement 51-102 sur les
obligations d’information continue approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2005-03 du 19 mai 2005 et comprendre
l’information prévue à l’article 4A.3 de ce règlement.
En outre, l’information financière prospective et les pers-
pectives financières, au sens de ce règlement, qui sont
présentées dans la notice d’offre doivent être conformes
à la partie 4B de ce règlement. Si l’information prospec-
tive se rapporte à un émetteur ou à une autre entité qui
n’est pas émetteur assujetti, ces articles et cette partie
s’appliquent comme si l’émetteur ou l’autre entité avait
ce statut. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre
2007.

* Les seules modifications au Règlement 44-101 sur le placement
de titres au moyen d’un prospectus simplifié, approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2005-24 du 30 novembre 2005 (2005, G.O. 2, 7112),
ont été apportées par le règlement modifiant ce règlement
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2006-05 du 13 décembre 2006
(2006, G.O. 2, 5917).

* Les seules modifications au Règlement 45-101 sur les placements
de droits de souscription, d’échange ou de conversion, adopté le
12 juin 2001 par la décision n° 2001-C-0247 et publiée au Supplé-
ment au Bulletin de la Commission des valeurs mobilières du
Québec volume 32, n° 25 du 22 juin 2001, ont été apportées par
les règlements modifiant ce règlement approuvés par l’arrêté
ministériel n° 2005-17 du 2 août 2005 (2005, G.O. 2, 4696) et
l’arrêté ministériel n° 2005-22 du 17 août 2005 (2005, G.O. 2, 44901).



5892 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2007, 139e année, no 52 Partie 2

Règlement modifiant le Règlement 45-106
sur les dispenses de prospectus et
d’inscription *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 9° et 34°)

1. La partie intitulée « Instructions pour l’application
de l’Annexe 45-106A2 Notice d’offre de l’émetteur non
admissible» de l’Annexe 45-106A2 du Règlement 45-106
sur les dispenses de prospectus et d’inscription est
modifiée :

1° par l’addition, après le paragraphe 10 de la partie A,
du paragraphe suivant :

« 11. Dans le cadre d’un placement de titres, la seule
information prospective importante pouvant être diffusée
est celle qui est exposée dans la notice d’offre. Tout
extrait ou résumé diffusé de l’information financière
prospective, au sens du Règlement 51-102 sur les obli-
gations d’information continue, doit être raisonnable
et pondéré, et doit comporter une mise en garde en
caractères gras indiquant que l’information présentée
n’est pas complète et que l’information financière pros-
pective complète est contenue dans la notice d’offre. » ;

2° par le remplacement, dans la partie B, du para-
graphe 12 par le suivant :

« 12. L’information prospective fournie dans la notice
d’offre doit être conforme à l’article 4A.2 du Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue et
comprendre l’information prévue à l’article 4A.3 de ce
règlement. En outre, l’information financière prospec-
tive et les perspectives financières, au sens de ce règle-
ment, qui sont présentées dans la notice d’offre doivent
être conformes à la partie 4B de ce règlement. L’expres-
sion « émetteur assujetti », aux articles 4A.2, 4A.3 et à la
partie 4B de ce règlement s’entend également des émet-
teurs qui ne sont pas émetteurs assujettis. D’autres indi-
cations figurent dans l’Instruction générale relative au
Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue adoptée par la décision n° 2005-PDG-0158 du
1er juin 2005. ».

2. La partie intitulée « Instructions pour l’application
de l’Annexe 45-106A3 Notice d’offre de l’émetteur
admissible » de l’Annexe 45-106A3 de ce règlement est
modifiée :

1° par l’addition, après le paragraphe 11 de la partie A,
du paragraphe suivant :

« 12. Dans le cadre d’un placement de titres, la seule
information prospective importante pouvant être diffu-
sée est celle qui est exposée dans la notice d’offre. Tout
extrait ou résumé diffusé de l’information financière
prospective, au sens du Règlement 51-102 sur les obli-
gations d’information continue, doit être raisonnable et
pondéré, et doit comporter une mise en garde en caractè-
res gras indiquant que l’information présentée n’est pas
complète et que l’information financière prospective com-
plète est contenue dans la notice d’offre. » ;

2° par le remplacement, dans la partie B, du para-
graphe 2 par le suivant :

« 2. L’information prospective fournie dans la notice
d’offre doit être conforme à l’article 4A.2 du Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue et
comprendre l’information prévue à l’article 4A.3 de ce
règlement. En outre, l’information financière prospec-
tive et les perspectives financières, au sens de ce règle-
ment, qui sont présentées dans la notice d’offre doivent
être conformes à la partie 4B de ce règlement. D’autres
indications figurent dans l’Instruction générale relative
au Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre
2007.

Règlement modifiant le Règlement 52-107
sur les principes comptables, normes de
vérification et monnaies de présentation
acceptables *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 34°)

1. L’article 1.1 du Règlement 52-107 sur les principes
comptables, normes de vérification et monnaies de pré-
sentation acceptables est modifié par la suppression de
la définition de « fonds d’investissement ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre
2007.

* Le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’ins-
cription, approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-20 du 12 août
2005 (2005, G.O. 2, 4907), n’a pas subi de modification depuis son
approbation.

* Les seules modifications au Règlement 52-107 sur les principes
comptables, normes de vérification et monnaies de présentation
acceptables, approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-08 du 19 mai
2005 (2005, G.O. 2, 2342), ont été apportées par le règlement
modifiant ce règlement approuvé par l’arrêté ministériel n° 2006-
05 du 13 décembre 2006 (2006, G.O. 2, 5917).



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2007, 139e année, no 52 5893

Règlement modifiant le Règlement 52-109
sur l’attestation de l’information
présentée dans les documents annuels
et intermédiaires des émetteurs *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 34°)

1. L’article 1.1 du Règlement 52-109 sur l’attestation
de l’information présentée dans les documents annuels
et intermédiaires des émetteurs est modifié par la sup-
pression de la définition de « fonds d’investissement ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre
2007.

Règlement modifiant le Règlement 52-110
sur le comité de vérification **

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 19.2° et 34°)

1. L’article 1.1 du Règlement 52-110 sur le comité de
vérification est modifié :

1° par le remplacement de la définition de « émetteur
émergent » par la suivante :

« « émetteur émergent » : l’émetteur qui, à la fin de
son dernier exercice, n’avait aucun de ses titres inscrit à
la cote de la Bourse de Toronto, d’un marché américain
ou d’un marché à l’extérieur du Canada ou des États-
Unis d’Amérique, ou coté sur l’un de ces marchés, à
l’exception de l’Alternative Investment Market du
London Stock Exchange ou des marchés PLUS exploités
par PLUS Markets Group plc ; » ;

2° par la suppression de la définition de « fonds
d’investissement ».

2. L’article 3.3 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe a
du paragraphe 2, des mots « as a result of » par les mots

« if the member was not considered to have a material
relationship with the parent or subsidiary entity of the
issuer pursuant to ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre
2007.

Règlement modifiant le Règlement 58-101
sur l’information concernant les
pratiques en matière de gouvernance *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 34°)

1. L’article 1.1 du Règlement 58-101 sur l’information
concernant les pratiques en matière de gouvernance est
modifié :

1° par le remplacement de la définition de « émetteur
émergent » par la suivante :

« « émetteur émergent » : l’émetteur assujetti qui, à la
fin de son dernier exercice, n’avait aucun de ses titres
inscrit à la cote de la Bourse de Toronto, d’un marché
américain ou d’un marché à l’extérieur du Canada ou
des États-Unis d’Amérique, ou coté sur l’un de ces
marchés, à l’exception de l’Alternative Investment
Market du London Stock Exchange ou des marchés
PLUS exploités par PLUS Markets Group plc ; » ;

2° par l’insertion, après la définition de « SEDAR »,
de la suivante :

« « titre adossé à des créances » : un titre adossé à des
créances au sens du Règlement 51-102 sur les obliga-
tions d’information continue. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre
2007.

* Le Règlement 52-109 sur l’attestation de l’information présentée
dans les documents annuels et intermédiaires des émetteurs,
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-09 du 7 juin 2005 (2005,
G.O. 2, 2851), n’a pas subi de modification depuis son approba-
tion.

** Le Règlement 52-110 sur le comité de vérification, approuvé par
l’arrêté ministériel n° 2005-10 du 7 juin 2005 (2005, G.O. 2,
2857), n’a pas subi de modification depuis son approbation.

* Le Règlement 58-101 sur l’information concernant les pratiques
en matière de gouvernance, approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2005-11 du 7 juin 2005 (2005, G.O. 2, 2871), n’a pas subi de
modification depuis son approbation.
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Règlement modifiant le Règlement 71-102
sur les dispenses en matière d’information
continue et autres dispenses en faveur
des émetteurs étrangers *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 34°)

1. L’article 1.1 du Règlement 71-102 sur les dispenses
en matière d’information continue et autres dispenses en
faveur des émetteurs étrangers est modifié par la sup-
pression de la définition de « fonds d’investissement ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre
2007.

Règlement abrogeant l’Instruction
générale C-48, Information financière
prospective **

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 8°, 9°, 11°,
19° et 34°)

1. L’Instruction générale C-48, Information financière
prospective, est abrogée.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre
2007.

Règlement abrogeant le Règlement Q-11
sur l’information financière prospective *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 8°, 9°, 11° et 19°)

1. Le Règlement Q-11 sur l’information financière
prospective est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre
2007.

Règlement modifiant le Règlement Q-28
sur les exigences générales relatives aux
prospectus **

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 9°, 20° et 34°)

1. L’Annexe 1 du Règlement Q-28 sur les exigences
générales relatives aux prospectus est modifiée :

1° par l’addition, après le paragraphe 11 des instruc-
tions, du suivant :

« 12) L’information prospective fournie dans un pros-
pectus doit être conforme à l’article 4A.2 du Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-03 du 19 mai
2005 et comprendre l’information prévue à l’article 4A.3
de ce règlement. En outre, l’information financière pros-
pective et les perspectives financières, au sens de ce
règlement, qui sont présentées dans un prospectus doi-
vent être conformes à la partie 4B de ce règlement. Si
l’information prospective se rapporte à un émetteur ou
à une autre entité qui n’est pas émetteur assujetti, ces
articles et cette partie s’appliquent comme si l’émetteur
ou l’autre entité avait ce statut. » ;

* Les seules modifications au Règlement 71-102 sur les dispenses
en matière d’information continue et autres dispenses en faveur des
émetteurs étrangers, approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-07
du 19 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2353), ont été apportées par le
règlement modifiant ce règlement approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2006-05 du 13 décembre 2006 (2006, G.O. 2, 5917).

** Les seules modifications à l’Instruction générale C-48, Information
financière prospective, adoptée par la décision n° 2001-C-0291 du
12 juin 2001 et publiée au Bulletin hebdomadaire de la Commis-
sion des valeurs mobilières du Québec volume 32, n° 27 du 6 juillet
2001, ont été apportées par la décision n° 2001-C-0291 du 12 juin
2001 publiée au Bulletin hebdomadaire de la Commission des
valeurs mobilières du Québec volume 32, n° 27 du 6 juillet 2001.

* Les seules modifications au Règlement Q-11 sur l’information
financière prospective, adopté par la décision n° 2001-C-0290 du
12 juin 2001 et publié au Bulletin hebdomadaire de la Commission
des valeurs mobilières du Québec volume 32, n° 27 du 6 juillet
2001, ont été apportées par le règlement modifiant ce règlement
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-19 du 10 août 2005
(2205, G.O. 2, 4688).

** Les seules modifications au Règlement Q-28 sur les exigences
générales relatives aux prospectus, adopté le 14 août 2001 par la
décision n° 2001-C-0390 et publiée au Supplément au Bulletin de
la Commission des valeurs mobilières du Québec volume 32, n° 34
du 24 août 2001, ont été apportées par le règlement modifiant ce
règlement approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-17 du 2 août
2005 (2205, G.O. 2, 4696).
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2° par le remplacement de la rubrique 16.2 par la
suivante :

« 16.2 Interdiction d’opérations ou faillite d’une
société

1) Déclarer, le cas échéant, si un administrateur ou
un dirigeant de l’émetteur :

a) est, ou a été au cours des dix années précédant la
date du prospectus ou du projet de prospectus, selon le
cas, administrateur, directeur général ou directeur finan-
cier d’un autre émetteur qui a fait l’objet d’une des
ordonnances suivantes, en indiquant les motifs à l’appui
de l’ordonnance et en précisant si elle est toujours en
vigueur :

i) une ordonnance prononcée pendant que l’adminis-
trateur ou le dirigeant exerçait les fonctions d’adminis-
trateur, de directeur général ou de directeur financier ;

ii) une ordonnance prononcée après que l’adminis-
trateur ou le dirigeant a cessé d’exercer les fonctions
d’administrateur, de directeur général ou de directeur
financier et découlant d’un événement survenu pendant
que l’administrateur ou le dirigeant exerçait ces fonc-
tions ;

b) est, ou a été au cours des dix années précédant la
date du prospectus ou du projet de prospectus, selon le
cas, administrateur ou membre de la haute direction
d’un émetteur qui, pendant qu’il exerçait ces fonctions
ou dans l’année suivant la cessation de ces fonctions, a
fait faillite, fait une proposition concordataire en vertu
de la législation sur la faillite ou l’insolvabilité, été
poursuivi par ses créanciers, conclu un concordat ou un
compromis avec eux, intenté des poursuites contre eux,
pris des dispositions ou fait des démarches en vue de
conclure un concordat ou un compromis avec eux, ou
bien un séquestre, un séquestre-gérant ou un syndic de
faillite a été nommé pour détenir ses biens.

2) Pour l’application du sous-paragraphe a du para-
graphe 1, une « ordonnance » s’entend d’une des ordon-
nances suivantes qui a été en vigueur plus de 30 jours
consécutifs :

a) toute interdiction d’opérations ;

b) toute ordonnance assimilable à une interdiction
d’opérations ;

c) toute ordonnance qui prive la société visée du
droit de se prévaloir d’une dispense prévue par la légis-
lation en valeurs mobilières.

INSTRUCTIONS

1) L’information prévue à la disposition i du sous-
paragraphe a du paragraphe 1 de la rubrique 16.2 n’est
à fournir que si l’administrateur ou le dirigeant était
administrateur, directeur général ou directeur financier
au moment où l’ordonnance a été prononcée contre
l’émetteur. Il n’est pas nécessaire de fournir l’informa-
tion si l’administrateur ou le dirigeant est entré dans ces
fonctions par la suite.

2) Une interdiction d’opérations qui s’applique aux
administrateurs ou aux dirigeants d’un émetteur est une
ordonnance pour l’application de la disposition i du
sous-paragraphe a du paragraphe 1 de la rubrique 16.2
et doit donc être indiquée, que l’administrateur, le direc-
teur général ou le directeur financier y soit désigné ou
non. ».

3° par le remplacement, dans la rubrique 17.1, de
« règlement » par « Règlement » et par la suppression de
« approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-03 du 19 mai
2005 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre
2007.

Règlement modifiant le Règlement sur
les valeurs mobilières *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 9° et 19°)

1. L’article 50 du Règlement sur les valeurs mobilières
est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre
2007.

49170

* Les dernières modifications au Règlement sur les valeurs mobilières,
édicté par le décret n° 660-83 du 30 mars 1983 (1983, G.O. 2,
1511), ont été apportées par les règlements modifiant ce règlement
et approuvés par le décret n° 1183-2005 du 7 décembre 2005
(2005, G.O. 2, 6939) et par l’arrêté ministériel n° 2005-22 du
17 août 2005 (2005, G.O. 2, 4901). Pour les modifications anté-
rieures, voir le « Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2007, à jour au 1er septembre 2007.
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